
C 33La reconquête des habitats naturels (protection, gestion, entretien)

Actions pour la reconquête
des habitats naturels

"Établir un plan de gestion pluriannuel
des cours d'eau recherchant à concilier
les enjeux écologiques et hydrauliques
et intégrant un code de bonne conduite"

"Privilégier les méthodes douces et raisonnées
dans l'entretien de la Hem" 

"Réaliser l'inventaire à la parcelle des zones
humides remarquables par les collectivités
à l'aide du guide méthodologique du SAGE"

"Gérer, restaurer et valoriser les zones humides 
remarquables avec l'aide des recommandations 
du guide méthodologique" (les PDPG 59 et 62
préconisent 16,8 ha de surface à réhabiliter
pour la reproduction du brochet)

"Étudier puis aménager la franchissabilité 
des ouvrages prioritaires = Plan d'actions
libre circulation des anguilles et civelles"

"Analyser de façon concertée les nouveaux projets
en zone littorale"

"Maintenir un stock de sable important sur les hauts
de plage afin d'éviter notamment le déchaussement 
des terres"


